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DONNONS  
LA PAROLE  

AUX LANGUES  
RÉGIONALES ET 

MINORITAIRES !

Charte européenne  
des langues régionales  
ou minoritaires
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SE TAIRE,  
C’ÉTAIT HIER.

MAINTENANT
 ON PARLE !

Charte européenne   
des langues régionales ou minoritaires

 X Pendant longtemps, les langues minoritaires ne pouvaient être utilisées 
qu’en famille. 

 X Aujourd’hui, la Charte oblige les autorités de veiller à ce que notre 
langue soit à nouveau utilisée dans tous les domaines de la vie publique. 

 X Vous pouvez aussi utiliser notre langue auprès des autorités, dans les 
magasins, les hôpitaux ou pour des noms de lieux et patronymes. 

 X Prenez la parole !
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PARLER NOTRE 
LANGUE, ICI ? 

ON L‘A  
TOUJOURS FAIT.

Charte européenne 
des langues régionales ou minoritaires

 X Dans beaucoup de familles, les langues régionales ou minoritaires sont 
parlées depuis des générations.

 X C’est naturel qu’on parle notre langue avec nos proches et nos amis. 
 X Ne soyez pas le premier, après tant de siècles, à ne plus transmettre  

la langue aux enfants !   
 X Continuez de parler !
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MONTREZ  
LA LANGUE,  

MÊME EN  
PUBLIC !

Charte européenne  
des langues régionales ou minoritaires

 X Parler une langue régionale ou minoritaire en public n’est ni gênant,  
ni indécent, ni interdit. 

 X C’est notre droit et c’est complètement normal. 
 X Faites-le n’importe où, chaque jour de préférence ! 
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RÉCLAMONS  
NOTRE LANGUE !

Charte européenne  
des langues régionales ou minoritaires

 X La Charte nous permet, tant à l’oral qu’à l’écrit, de demander et d’obtenir 
des informations ou des services dans notre langue. 

 X Même si vous ne pouvez pas forcément obtenir l’usage de notre langue 
partout dès la première tentative, insistez malgré tout. N’ayez pas peur 
d’être considérés comme une gêne car vous contribuez au maintien de 
notre langue. 

 X Ne les laissez pas vous remballer ! 



JE NE SUIS  
PAS  

UN TOURISTE.  
JE SUIS  
D’ICI ! 
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des langues régionales ou minoritaires

 X Une langue régionale ou minoritaire n’est pas une langue étrangère.
 X  Elle a été parlée par les gens de la région depuis des siècles. 
 X Personne ne devrait être surpris si nous utilisons notre langue dans la 

vie publique, même si nous maîtrisons aussi la langue nationale. 
 X Continuez de la parler, même si les gens vous prennent pour un touriste ! 


